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Légende :

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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r=64m

Surf. virage :

1 655 m² env.

Surf. virage :

646 m² env.

Surf. P.F. :

1 800 m²

Surf. Massif stabilisé :

488 m²

Surf. chemin

d'accès. :

1 045 m²

Surf. aire de stockage :

1 520 m²

E2

Survol : 17 674 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

Ø150m max

A n°51

A n°52
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WGS84 (Greenwich)

Section A n°51

Contenance cadastrale : 7ha 41a 90ca

Propriété du GFA de FOY

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 105.90 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 285.90 m env. *

48°34′18.08136″ Nord4°3′55.15410″ Est
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Section A n°52

Contenance cadastrale : 73a 20ca

Propriété du GFA de FOY

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)
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r=64m

Surf. virage :

875 m² env.

Surf. P.F. :

1 800 m²

Surf. Massif stabilisé :

600 m²

Surf. chemin

d'accès. :

873 m²

Surf. aire de stockage :

1 520 m²

E3

Survol : 17 674 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

Ø150m max

A n°71
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*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 100.30 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 280.30 m env. *

48°34′29.23360″ Nord4°4′34.84609″ Est

Section A n°71

Contenance cadastrale : 9ha 54a 20ca

Propriété de M. PAREY Jean

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)
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r=32m

Surf. virage :

221 m² env.

Surf. P.F. :

1 709 m²

Surf. Massif stabilisé :

488 m²

Surf. aire de stockage :

1 520 m²

E4

Survol : 17 674 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

Ø150m max

P

D

L

Surf. PDL :

36 m²

Surf. P.F. :

136 m²
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A n°63
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 107.60 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 287.60 m env. *

48°34′47.28941″ Nord4°4′43.45212″ Est
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Section A n°68

Contenance cadastrale : 9ha 51a 60ca

Propriété de M. PAREY Jean

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)

Section A n°65

Contenance cadastrale : 87a 00ca

Propriété de M. PAREY Jean

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)

Section A n°133

Contenance cadastrale : 6ha 95a 68ca

Propriété de l'Indivision FIRCOWICZ

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)

Virginie, François et Françoise

Section A n°63

Contenance cadastrale : 5ha 75a 80ca

Propriété de l'Indivision FIRCOWICZ

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)

Virginie et François
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Surf. P.F. :

2 352 m²

Surf. Massif stabilisé :

488 m²

Surf. virage

d'accès. :

873 m²

Surf. aire de stockage :

1 520 m²

E5

Survol : 17 674 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

Ø150m max

ZP n°3

ZP n°4
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N° E05

E N

RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 103.20 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 283.20 m env. *

48°35′37.64055″ Nord4°5′18.08180″ Est

Section ZP n°3

Contenance cadastrale : 14ha 01a 46ca

Propriété de Mme ARNOULT Sabine

Commune de ALLIBAUDIERES (10)
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Ø150m max

Surf. P.F. :

1 800 m²

Surf. Massif stabilisé :

488 m²

Surf. aire de stockage :

1 520 m²

Surf. chemin

d'accès. :

1 655 m²

E6

Survol : 17 674 m² max

Hauteur pales déployées : 180m max

ZO n°16

ZO n°17
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Surf. virage  :

873 m² env. ZO n°16

ZO n°17
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E N

RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

10 20 50 100m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Altitude TN (NGF - IGN69) : 107.20 m env. *

Altitude bout de pale (NGF - IGN69) : 287.20 m env. *

48°35′51.55612″ Nord4°5′47.75981″ Est

Section ZO n°17

Contenance cadastrale : 17ha 96a 83ca

Propriété de l'Indivision FRANCE

Commune de ALLIBAUDIERES (10)
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Section ZO n°16

Contenance cadastrale : 7ha 86a 71ca

Propriété de M. BLONDELOT Jacky

Commune de ALLIBAUDIERES (10)

Odette, Evelyne et Anne-Marie
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Surf. Massif stabilisé :

488 m²

E4

P

D

L

Surf. PDL :

36 m²

Surf. P.F. :

136 m²
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779 525.52 m 6 831 607.28 m

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

2,5 5 12,5 25m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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RGF93 / Lambert 93

WGS84 (Greenwich)

Altitude TN (NGF - IGN69) : 107.40 m env. *

Altitude toiture (NGF - IGN69) : 110.00 m env. *

48°34'47.25193" Nord4°4'41.33401" Est
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Section A n°68

Contenance cadastrale : 9ha 51a 60ca

Propriété de M. PAREY Jean

Commune de CHAMPIGNY-SUR-AUBE (10)
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P

D

L

Surf. PDL :

36 m²

Surf. P.F. :

146 m²

PDL2

ZP n°4
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PDL2

E N

780 488.85 m 6 833 440.13 m

*Altitudes obtenues par interpolation des courbes de niveau des scans 25 de l' IGN

2,5 5 12,5 25m0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File B

E02
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

12
D

EM
A

N
D

E 
D

'A
U

TO
R

IS
A

TI
O

N
 E

N
V

IR
O

N
N

EM
EN

TA
LE

s
i
è
g
e
 
s
o
c
i
a
l

G
é
o
m

è
t
r
e
s
-
E

x
p
e
r
t
s
-
A

s
s
o
c
i
é
s

S
A

R
L
 
G

U
I
C

H
A

R
D

 
e
t
 
A

s
s
o
c
i
é
s
 
:

5
3
,
 
B

d
 
d
u
 
1
4
 
J
u
i
l
l
e
t
 
-
 
1
0
0
0
0
 
T

R
O

Y
E

S

T
é
l
 
:
 
0
3
 
2
5
 
8
2
 
6
8
 
2
0
 
-
 
D

o
s
s
i
e
r
 
n
°
 
2
0
8
a
2
0

5
1
0
0
0
 
C

H
Â

L
O

N
S

-
E

N
-
C

H
A

M
P

A
G

N
E

B
U

R
E

A
U

 
D

’
É

T
U

D
E

S
 
J
A

C
Q

U
E

L
 
&

 
C

H
A

T
I
L
L
O

N

T
é
l
 
:
 
0
3
 
2
6
 
2
1
 
0
1
 
9
7

3
,
 
Q

u
a
i
 
d
e
s
 
A

r
t
s

S
e
p
t
e
m

b
r
e
 
2
0
2
4

A
L

L
I
B

A
U

D
I
E

R
E

S
 
e

t
 
V

I
A

P
R

E
S

-
L

E
-
P

E
T

I
T

 
(
1

0
)
 

M
aî

tre
 d

'o
uv

ra
ge

 : 
R

en
ar

di
èr

es
 S

ud

C
H

A
M

P
I
G

N
Y

-
S

U
R

-
A

U
B

E
 e

t A
LL

IB
AU

D
IE

R
ES

 (1
0)



Plan de comparaison :  95 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File C

E03
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File D

E04
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File E

E05
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN
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E06
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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